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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2006-1431 du 22 novembre 2006 fixant les conditions de report, de l’exercice
2005 sur l’exercice 2006, de certains crédits de la Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie

NOR : SANA0622977D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre de la santé et des

solidarités,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 14-10-5 ;
Vu la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la

citoyenneté des personnes handicapées, notamment les II et IV de son article 100 ;
Vu la loi no 2005-179 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment

le III de son article 51,

Décrète :

Art. 1er. − Les crédits affectés au financement des mesures mentionnées au 1o du II de l’article 100 de la loi
no 2005-102 du 11 février 2005 susvisée, non consommés à la clôture de l’exercice 2005 et correspondant à un
excédent constaté de 345 225 684,27 euros, sont reportés, au titre de l’exercice 2006, sur la sous-section définie
au a du V de l’article L. 14-10-5 du code de l’action sociale et des familles des comptes de la Caisse nationale
de solidarité pour l’autonomie.

Art. 2. − Les crédits affectés au financement des mesures mentionnées au 2o du II de l’article 100 de la loi
no 2005-102 du 11 février 2005 susvisée, non consommés à la clôture de l’exercice 2005 et correspondant à un
excédent constaté de 163 317 377,57 euros, sont reportés, au titre de l’exercice 2006, sur la section définie au b
du V de l’article L. 14-10-5 du code de l’action sociale et des familles des comptes de la Caisse nationale de
solidarité pour l’autonomie.

Art. 3. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la santé et des solidarités,
le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre délégué à
la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 novembre 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ

Le ministre délégué à la sécurité sociale,
aux personnes âgées,

aux personnes handicapées
et à la famille,
PHILIPPE BAS
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